


Présentez vos demandes de règlement  

en ligne 

A�n de vous o�rir une plus grande commodité et plus d’options, nous lançons notre système de demandes de 
règlement électroniques. Le système des demandes électroniques est facile à utiliser. Si vous pouvez prendre  
une photo numérique, vous pouvez soumettre vos demandes de règlement pour les soins de santé et les soins 
dentaires par l’entremise de notre site sécurisé des adhérents.

Étape 1 : Inscrivez-vous au dépôt direct
Avant de présenter une demande de règlement électronique, vous devez vous inscrire au dépôt direct. Ainsi, vos  
remboursements seront déposés directement dans votre compte bancaire. Vous pouvez vous inscrire au dépôt  
direct en tout temps, à partir du site des adhérents. 

 
1. Allez à notre site www.medavie.croixbleue.ca. 
2. Choisissez « Adhérents » dans le coin supérieur droit. 
3. Choisissez « Allez au site sécurisé » et ouvrez une session 
 sur le site sécurisé des adhérents.
4. Cliquez sur « Règlements » et suivez les directives.  
5. Pour savoir quels documents inclure dans votre demande de règlement, cliquez sur « Exigences ».
6. Inscrivez les renseignements nécessaires et joignez une copie électronique ou numérisée 
 des reçus et formulaires requis (si applicable).  
7. Lisez et acceptez les modalités.
8. Cliquez sur « Envoyer ».

L’utiliser, c’est facile 

Accessible en 
quelques clics!

@CBMedavie

Le symbole et le nom Croix Bleue sont des marques de commerce déposées de l’Association canadienne des Croix Bleue (ACCB), utilisées sous autorisation avec permis de Croix Bleue Medavie, un titulaire de licence indépendant de l’ACCB.
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Votre remboursement sera déposé dans votre compte bancaire dans les cinq jours ouvrables suivant votre  
demande de règlement.
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